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Zoom sur…La Vie des Bassins

Nouvelle-Aquitaine Mobilités et ses membres travaillent depuis la création du Syndicat sur l’amélioration des offres de mobilités et
des outils de mise en relation des usagers, via le calculateur d’itinéraires Modalis, le M-Ticket et la plateforme de mise en relation
covoiturage Covoit’Modalis. Mais finalement, tout ceci serait sûrement en partie vain si aucun regard n’était porté sur le « cœur du
réacteur » que sont les hubs de mobilités. Un anglicisme pour couvrir plusieurs réalités : du simple point d’arrêt au pôle d’échanges
multimodaux en passant par les aires de covoiturage : comment s’assurer que ces lieux soient rassurants, apaisés, efficacement
équipés pour répondre aux besoins des usagers en transit ?

Les travaux qui commencent méritent un numéro spécial de l’infolettre, pour expliquer les enjeux, la méthode et annoncer les
prochaines étapes.

Les hubs de mobilités, quesako ?

Le concept retenu sous la terminologie de «
hub » regroupe sous un même terme
l’ensemble des points d’échange. Un hub
peut être constitué de tout ou partie d’un
pôle d’échange multimodal, d’une gare
routière, ferroviaire, P+R, arrêt de bus, aire de
covoiturage, stationnement vélo, etc... Cette
approche englobante vise à harmoniser les
pratiques à l’échelle de la région.

Dans le périmètre de cette étude sont
compris, outre les services dédiés à la
mobilité, l’intégration de fonctions annexes,
par des services aux usagers (livraison,
consigne,…) pouvant s’appuyer sur le hub,
mais également des tiers lieux (ex : co-
working) via des conventionnements entres
les mairies (éventuellement EPCI) et SNCF
Gares & Connexions dans le cadre du
programme ‘1001 gares’.

Les Hubs de Mobilité au cœur des bassins de Nouvelle-Aquitaine Mobilités

Suite à l'avis favorable de Nouvelle-Aquitaine Mobilités, le bureau d’étude
Arcadis conduit les études de conception de « hubs de mobilité » sur la Région
Nouvelle Aquitaine.

Cette étude se décline en 3 étapes clés :

1- La première étape va permettre d’établir une politique de services dans les
hubs avec la participation et l’adhésion des acteurs du territoire, des différents
partenaires privés et publics.

Support méthodologique : Entretiens avec les fournisseurs de services dans les
hubs et benchmark national et international.

2- La seconde étape va consister à établir une cartographie des hubs de
mobilité à l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine suivant des typologies
distinctes définies en concertation avec les collectivités.

Support méthodologique : 2 ateliers par Aire de travail, des entretiens terrain
et numérique pour relater l’expérience voyageur.

3- La dernière étape aura pour objectif de fiabiliser l’organisation des services
sur chacun des hubs de mobilité à l’échelle de leur environnement :
dimensionnement et étude du parcours voyageur dans les hubs.

A noter, chacune des trois étapes fera l’objet de concertations avec les élus et
techniciens lors des comités de bassin et d’une plateforme collaborative de
partage et de contribution (chat TEAMS existant). Grâce à des newsletters et
les webinaires organisés lors des jalons clés de la mission, vous serez tenus
informés des tenants et aboutissants de ces travaux.
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En réseaux

En chiffres clés…

En chiffres clés…

14
Aires de travail

5
Bassins de mobilités

400
Hubs de mobilités

Sur le périmètre d’étude de la Nouvelle Aquitaine répartie en 5 bassins de
mobilité et en 14 aires de travail, 400 hubs de mobilités seront à l’étude.
Les hubs sont structurés sous forme de pôles de rabattement et pôles de
diffusion de la manière suivante :

• 320 hubs en lien avec une gare SNCF,

• 40 pôles de rabattement,

• 40 pôles identifiés par les études schéma multimodales.

L’étape 1 de définition des politiques de services pour la Région a été
lancée dès avril 2023. L’étape 2 d’intégration territoriale et de
consolidation des besoins à l’échelle de chaque hub débutera en juin 2023.
Quant à l’étape 3 de caractérisation et dimensionnement de chacune des
typologies de hubs, elle débutera en mai 2023 pour les hubs intégrés au
RER M Bordelais (AT1 du BM Gironde-Garonne).

Ce travail se poursuivra ensuite plus finement lors des comités de bassin de
votre territoire.

3 étapes
Travail itératif

3 ans
Durée de l’étude

2 ateliers /
aire de travail
Concertation acteurs locaux


